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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 17 mai 2013 
 

 
Service instructeur N° CP-2013-5-7-2 
Service Patrimoine et Conservation 
 
Service consulté 
 

 
 
 

SOUTIEN EN FAVEUR DU PATRIMOINE 
CONTRATS DE TERRITOIRE DE VIE 

 
 

Résumé : Dans le cadre de nos interventions en faveur du patrimoine, il vous est proposé 
d’allouer des subventions pour un montant total de 282 498 € au titre du 
fonctionnement et de 339 049 € au titre de l’investissement. 

 

FONCTIONNEMENT 
 
 

1- Soutien à l’animation du Patrimoine 
 
La Commission de la Culture et du Patrimoine au cours de sa séance du 12 avril 2013 a 
examiné diverses demandes d'aides financières relatives à l’animation du patrimoine dont les 
bénéficiaires vous sont détaillés dans le tableau ci-après. 
 
 

Bénéficiaires Objet de la demande Subvention 
2013 

N° dossier 
Progos 

Musée de 
l’Impression sur 

Etoffes 
 

Mulhouse 

L’Association du Musée de l’Impression sur 
Etoffes de Mulhouse poursuit en 2013 ses 
missions et notamment : 
 
• le projet de technologies numériques (la 
fourniture d’images professionnelles, l’inventaire 
informatisé du patrimoine,…), 

• la restauration-conservation préventive des 
collections, 

• l’élaboration du récolement des collections, 
conformément au titre III de l’arrêté du 25 mai 
2004 fixant les normes relatives à la tenue de 
l’inventaire et au récolement des collections des 
« Musées de France ». 

30 000 € SAP00316 
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Fédération des 
Sociétés d'Histoire 

et d'Archéologie 
d'Alsace 

 
Strasbourg 

L’Association publie plusieurs revues et volumes 
consacrés à l’histoire de l’Alsace dont la Revue 
d’Alsace. Le N°139 sera consacré au thème de la 
1ère guerre mondiale. 
Elle organise le Congrès des Historiens d’Alsace à 
Orbey le 29 septembre 2013, et participe aux 
Salons du Livre de Colmar et Saint Louis  ainsi 
qu’à la Foire de Strasbourg avec présentation et 
vente de livres. 

12 000 € SAP00311 

Association 
Paysages et sites de 

Mémoire 
 

PARIS 

Créée le 7/12/2011, cette association a pour but 
d’étudier et de réaliser toutes actions et mesures 
permettant l’inscription des paysages et sites de 
mémoire de la guerre 14-18 « au patrimoine 
mondial de l’Humanité » par l’UNESCO. 
L’association assure les missions d’élaboration du 
dossier de demande d’inscription, la coordination 
des interventions des divers partenaires en France 
mais aussi avec les partenaires étrangers, la 
promotion et l’information pour la bonne 
réalisation de cette opération. 
 

7 600 € SAP00301 

Association 
Propriétaire du 

Musée National de 
l’Automobile 

 
MULHOUSE 

Dans le cadre de son soutien constant au 
développement du Musée National de l’Automobile 
de Mulhouse, le Conseil Général a décidé en 2003 
de participer à la prise en charge le poste 
permanent de secrétaire général de l’Association 
propriétaire du musée et son assistante. 
 

90 000 € SAP00309 

Société Schongauer 
 

Colmar 

Outre ses missions de conservation, d’étude, de 
classement et d’enrichissement des collections 
d’œuvres d’art réunies au Musée d’Unterlinden 
la Société Schongauer propose comme chaque 
année diverses animations pour lesquelles elle 
sollicite une subvention départementale. 
Programmation prévue en 2013 : 
- Le 160ème anniversaire de la création du 

musée Unterlinden (le 06/04/2013) 
- L’exposition Robert Cahen (installation 

vidéo dans le jardin du cloître et galerie du 
cloître afin de présenter les œuvres qui 
sont en réserves pendant les travaux) 

- Visites contes avec « Les aventures de 
Boutefeu », contes et clowns sur le thème 
du feu 

- Les objets du mois (24/01, 14/02, 14/03, 
30/05, 20/06, 26/09) 

- La nuit des musées (18 mai 2013) 

50 000 € SAP00318 
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Etudes et Chantiers 
Grand Est 

 
 

MOYENMOUTIER 
 

Le Département participe au fonctionnement de 
l’association qui a pour principale mission 
l’organisation de la mise en place d’un chantier 
d’insertion réalisé au Château de l’Engelbourg à 
Thann : 
• 18 jeunes volontaires internationaux et 

locaux participent à ce stage qui se déroule 
du 5 au 26 août 2013. 

• Ce chantier porte sur le dégagement de la 
végétation, le débroussaillage et l’entretien 
des sentiers et des murets et des travaux de 
maçonnerie en pierres naturelles. 

Il se déroulera sous la responsabilité 
pédagogique et technique d'un encadrant de 
l’Association et de l'Architecte en Chef des 
Monuments Historiques, en collaboration avec la 
Conservation Régionale des Monuments 
Historiques. 

2 000 € SAP00320 

Association 
fédérative Musées 
Sans Frontières 

 
Mulhouse 

Les missions de l’association portent 
essentiellement sur la valorisation du potentiel 
des musées fédérés par l’association en vue d’en 
accroître l’impact touristique (tant au niveau 
local, national qu’international) et la gestion des 
services propres à l’association dans les 
domaines de la communication, de l’animation 
pédagogique, de la documentation, du 
marketing… Principales actions prévues en  
2013 : 
- Organisation de la « Nuit des Mystères », 

déclinaison locale de l’opération nationale 
la « Nuit des musées ». Cette année la 
manifestation se tiendra le samedi 18 mai 
2013. 

- Réalisation de supports pédagogiques pour 
les publics départementaux, et notamment, 
les scolaires du Haut-Rhin. Ces supports 
pédagogiques sont destinés à transmettre 
la connaissance du patrimoine  et à 
valoriser la richesse culturelle du pôle 
muséal. 

20 000 € SAP00322 

Association Réseau 
des Sites Majeurs 

de Vauban 
 

Besançon 

Créé en mars 2005, le Réseau des sites majeurs 
de Vauban est une association qui fédère les 12 
sites fortifiés par Vauban et inscrits sur la Liste 
du patrimoine mondial. 
 
Son objectif est de coordonner les actions en 
faveur de la conservation, de la gestion et de la 
mise en valeur de ce patrimoine architectural, 
urbain et paysager exceptionnel. 
 

1 500 € SAP00324 

Association pour 
des Etudes sur la 

Résistance 
Intérieure des 

Alsaciens (AERIA) 
 

Eckbolsheim 

L’Association a été créée en 2005 et s’est donnée 
pour mission de mieux faire connaître l’histoire 
de la Résistance des Alsaciens durant la 2ème 
Guerre Mondiale.  
Son objectif est de rassembler sur un même 
support les documents et les connaissances 
concernant l’histoire de la Résistance locale à 
partir de monographies existantes, des fonds 
d’archives, des études scientifiques (base de 
données des collectivités alsaciennes) 

10 295 € SAP00308 
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Syndicat Mixte du 
Mémorial Alsace 

Moselle 
 

Schirmeck 

Conformément aux statuts du Syndicat, la 
contribution du Département du Haut-Rhin 
s’élève à 10 % des dépenses de fonctionnement.
 
Ce syndicat a été créé le 17/01/2000 et regroupe 
la Région Alsace, les Départements du Haut-Rhin 
et Bas–Rhin, la Communauté de Communes de la 
Haute-Bruche et la Ville de Schirmeck. 

33 518 € SAP00326 

Association Groupe 
Rodolphe 

 
Ungersheim 

Le Département  participe au fonctionnement de 
cette association qui a pour principales missions : 
• la restauration et la mise en valeur du 

patrimoine minier, 
• l’organisation de visites spécifiques et à 

destination de tout public, 
• l’insertion dans le projet de sauvegarde de 

savoir-faire et patrimoine industriel minier du 
Bassin Potassique, 

• l’ouverture au grand public de tout ou partie 
des bâtiments du Carreau Rodolphe, 
l’initialisation, la contribution, la réalisation 
ou l’assistance à tous les chantiers touchant 
aux bâtiments et au site du Carreau 
Rodolphe. 

10 000 € SAP00317 

     Total : 266 913 € 
 
 
La Commission de la Culture et du Patrimoine a proposé de financer ces dossiers pour 
un montant total d’aides de 266 913 € à prélever sur les crédits inscrits à ce titre au 
budget départemental 2013 au programme D711 imputations : 65-312-6574-2277-014 et  
65-312-6561-2277-014. 
 
La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, plus particulièrement son article 10 et son décret 
d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001 imposent la passation d’une convention avec les 
associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23 000 €. 
 
A cet effet, il vous est proposé d'adopter et d'autoriser le Président à signer les conventions 
ci-jointes au profit de l’Association Propriétaire du Musée National de l’Automobile de 
Mulhouse, la Société Schongauer de Colmar et l’Association du Musée de l’Impression sur 
Etoffes de Mulhouse. 
 
2- Musée - Contrat de Territoire Vie (CTV) 
 

Adoptés par une délibération du Conseil Général en date du 5 novembre 2010  
et 7 décembre 2011 (Rapports et délibérations n° CG-2010-3-5-2 et CG-2011-5-5-3), le 
Contrat de Territoire de Vie Colmar Fecht et Ried prévoit une participation du Conseil 
Général pour une étude de programmation du futur Musée de l’Infanterie portée par la 
Communauté de Communes du Pays de Brisach. 

 
Dans le cadre du projet d’installer dans la caserne Suzzoni les collections du Musée de 
l’Infanterie à Neuf-Brisach, la Communauté de Communes du Pays de Brisach maître 
d’ouvrage de l’opération a souhaité réaliser une étude de programmation. 
Cette étude porte sur le volet architectural et muséographique du projet, avec également 
une approche en terme économique et financier. 
 
L’étude de programmation devra : 
- mettre en adéquation l’intérêt et les enjeux d’un tel équipement au regard de 

l’environnement historique, culturel, touristique et mémoriel, 
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- aider la maîtrise d’ouvrage à se déterminer sur le projet en analysant : 
 le site d’implantation et les structures déjà existantes à Neuf-Brisach : le 

Musée Vauban de la « Porte de Belfort » et l’Office de Tourisme, 
 les autres projets des collectivités (et notamment ceux inscrits aux contrats 

de territoire), 
 la cohérence et la complémentarité des trois fonctions pressenties pour 

l’établissement (exposition, interprétation, information), 
 les fonctions pressenties, les surfaces nécessaires, les contraintes et les 

différentes hypothèses d’utilisation pour les surfaces restantes, 
 le parcours de visite muséographique, 
 les statuts juridiques les plus appropriés pour le fonctionnement de 

l’établissement. 
 
- définir les coûts d’investissement et de fonctionnement sur la base desquels les 

collectivités et autres partenaires financeurs pourront se prononcer et délibérer 
quant à leur engagement financier pour la mise en œuvre et la concrétisation du 
projet avec les prévisions de fonctionnement à 5 ans, 

- produire un document de programmation architecturale et muséographique, 
autorisant par la suite la désignation d’une équipe de maîtrise d’œuvre, 

- réaliser une étude marketing, « étude de marché » : fréquentation (potentiel de 
visites, type de visiteurs, zone de chalandise) ; retombées économiques pour le 
territoire (communes voisines, comités d’entreprises…) et, au-delà, impact pour le 
secteur de l’hôtellerie-restauration ; calcul du budget communication nécessaire 
pour la pérennité du projet ; positionnement de l’établissement et propositions de 
nom commercial. 

 
Sur les 10 cabinets qui ont répondu à l’offre de consultation, 4 ont été retenus pour les 
entretiens de sélection. Le choix définitif du Comité de Pilotage s’est porté sur le cabinet 
Les Charrons. Le montant de la prestation s’élève à 62 342 €. 
 
Lors de la révision à mi-parcours des CTV, le coût estimatif de l’étude avait été arrêté à la 
somme de 179 400 € et le montant de la subvention départementale était de 44 850 €, 
représentant 25% de la dépense subventionnable. 
 
Au vu du coût définitif de l’étude, le montant de la subvention départementale est 
ramené au prorata, soit la somme de 15 585 €. 
 
Les crédits correspondants seront prélevés sur le budget départemental 2013 au 
programme D714 imputation 65-312-65734-2307-014. 

 
 

INVESTISSEMENT 
 

1. Monuments Historiques (CTV) 
 

Adoptés par une délibération du Conseil Général en date du 5 novembre 2010 et  
7 décembre 2011 (Rapports et délibérations n° CG-2010-3-5-2 et CG-2011-5-5-3), les 
Contrats de Territoire de Vie de Colmar Fecht et Ried, Piémont Val d’Argent Pays Welche, 
Thur Doller, Florival Vignoble Plaine du Rhin et Sundgau prévoient une participation du 
Conseil Général pour 7 projets sollicités par les communes de Ribeauvillé, Labaroche, 
Riquewihr, Bergheim, Thann, Ensisheim, Neuf-Brisach et Hirtzbach. 

La Commission de la Culture et du Patrimoine au cours de sa séance du  
12 avril 2013 a décidé de financer 6 opérations énumérées ci-dessous pour un montant 
total de 244 049 € et de reporter le projet de Hirtzbach en vue d’obtenir des documents 
complémentaires. 

• Ribeauvillé : restauration des remparts et Parc : 20 000 € 

• Labaroche : travaux de sécurisation du château du Hohnack : 6 000 €  
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• Riquewihr : toiture et façades du château du Comte de Montbéliard : 88 152 € 

• Bergheim : restauration des 3 Tours Fahrer, Schwein et Poudrière 2ème phase : 
45 177 € 

• Thann : rénovation de la Collégiale (dernière tranche) : 68 000 € 

• Communauté de Communes du Val d’Argent : Travaux de valorisation du 
Patrimoine de la Guerre 14/18 : 16 720 € 

 

Les crédits correspondants seront prélevés sur le budget départemental 2013 au 
programme D211 imputation 204-312-204142-22723-014. 

 
2. Musées (CTV) 

 
Adoptés par une délibération du Conseil Général en date du 5 novembre 2010  
et 7 décembre 2011 (Rapports et délibérations n°CG-2010-3-5-2 et CG-2011-5-5-3), le 
Contrat de Territoire de Vie Piémont Val d’Argent et Pays Welche prévoit une participation 
du Conseil Général pour les travaux d’extension du musée Mémorial du Linge portés par 
la Commune de Orbey. 

 
Le Mémorial du Linge au même titre que le Hartmannswillerkopf, est l’un des sites 
emblématiques les plus marquants de la Grande Guerre. Le champ de bataille est classé 
Monument Historique. L’objectif est que ce projet soit réalisé et inauguré dans le cadre 
du centenaire du début de la Grande Guerre en présence des plus hautes autorités de 
l’Etat. L’exploitation du site est confiée par convention à l’association qui gère et anime le 
site depuis 1970. Le lieu accueille chaque année d’avril à novembre près de 
40 000 visiteurs. 
 
Afin d’élargir la collection présentée au public et de permettre un accès aux personnes à 
mobilité réduite, la Commune d’Orbey, maître d’ouvrage, a souhaité étendre le Mémorial 
du Linge en créant : 

• une nouvelle salle d’exposition,  
• un local de stockage, de conditionnement et de travail afin d’y regrouper les fonds 

conservés mais non exposés actuellement. 
 
Les travaux portent sur deux phases distinctes : 
Phase 1 : extension du Musée-Mémorial 
Le projet consiste à rajouter une aile gauche au bâtiment d’origine, qui sera le pendant 
de la 1ère extension qui se situe sur la droite. Cette adjonction comportera 2 niveaux : 

 le sous-sol accueillera une tranchée reconstituée avec une scénographie adaptée à 
l’ambiance de l’époque ainsi qu’un local de stockage destiné à regrouper les 
collections non exposées et actuellement disséminées sur plusieurs sites, 
 

 le rez-de-chaussée permettra un agrandissement de la zone d’exposition et une vue 
sur la tranchée reconstituée située au niveau inférieur. 
Le coût estimatif de ces travaux s’élève à 400 000 €HT. 

 
 
 
Phase 2 : remise en état de tranchées et signalétique : 
Le projet prévoit la remise en état des tranchées afin de garantir leur état de conservation 
et de sécurité. Ces travaux sont estimés à 35 231 € HT.  
S’ajoutent des travaux de signalétique extérieure et intérieure (51 610,58 € HT) et la mise 
en place d’une table d’orientation (13 130 € HT). 
 
L’enveloppe totale du projet (phase 1 et 2) est estimée à 500 000 € HT. 
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Le projet initial retenu au titre du CTV Piémont Val d’Argent Pays Welche 2010-2013 
faisait apparaître le montant de la participation du Département à hauteur de 
100 000 € HT. Après examen par les différents partenaires publics et compte tenu des 
cofinancements escomptés, le plan de financement prévisionnel a été réajusté comme 
suit par la Ville d’Orbey : 
- PER Tourisme de mémoire 14-18 :  165 000 € 
- Région Alsace :    140 000 € 
- Département du Haut-Rhin :    95 000 € 
- Ville d’Orbey :    100 000 € 

 
Cette clé de répartition sera susceptible d’évoluer au vu du décompte financier définitif 
que présentera la Ville d’Orbey à l’issue des travaux. Le montant de la participation 
départementale sera alors calculée au prorata. 
 
Les crédits correspondants seront prélevés sur le budget départemental 2013 au 
programme D214 imputation 204-312-204142-23021-014. 
 

3. Syndicat Mixte du Hohlandsbourg 

Une subvention d’investissement d’un montant de 3 690 000 € a été adoptée par 
délibération en Commission Permanente le 22 janvier 2010 en faveur du Syndicat Mixte 
du Hohlandsbourg pour les travaux de valorisation du site. 
 
Le règlement financier de notre collectivité prévoit une durée de validité de 3 ans pour ce 
type d’aide, soit jusqu’en janvier 2013. 
 
Les travaux de restauration du château ont démarré en 2010 par l’aménagement des 
dépendances et des logis Lupfen et Schwendi. Mais, compte tenu de contraintes et 
d’imprévus (architecturaux et climatiques) liés au site, l’ensemble des travaux n’a pu être 
mené dans les délais initiaux. 
 
C’est pourquoi, il vous est proposé de proroger jusqu’au 31 décembre 2015 le délai de 
validité de l’aide d’un montant de 3 690 000 € afin de pouvoir régler le deuxième acompte 
de 1 291 500 € en 2013 puis le solde de la subvention. 

Ce montant sera prélevé sur le budget départemental au programme D211 imputation 
204-312-204152-22722–014. 

 

 
***** 

** 
 
 
Au vu de ce qui précède, il vous est proposé : 
 
1. d’allouer des subventions de fonctionnement d’un montant total de 282 498 € 

répartis comme suit : 
 
 

Au titre du soutien à l’animation du patrimoine : 266 913 € 
 

- Association du Musée de l’Impression sur Etoffes : 30 000 € pour les actions 
2013 dont la poursuite du projet de technologies numériques du Service 
d’Utilisation des Documents du musée, les missions de restauration-
conservation préventive des collections et l’élaboration du récolement, 

- Fédération des Sociétés d'Histoire et d'Archéologie d'Alsace : 12 000 € pour la 
publication de plusieurs ouvrages dont « la revue d’Alsace » 
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- Association Paysages et sites de Mémoire : 7 600 € pour l’inscription des 
paysages et sites de mémoire de la guerre 14/18 à l’UNESCO 

- Association Propriétaire du Musée National de l’Automobile : 90 000 € pour le 
poste de Secrétaire Général et son assistante 

- Société Schongauer : 50 000 € pour la programmation culturelle 2013 du musée 
d’Unterlinden 

- Etudes et Chantiers Grand Est : 2 000 € pour le fonctionnement du chantier de 
jeunes bénévoles effectué sur les ruines du Château de l’Engelbourg à Thann 

- Association fédérative Musées Mulhouse Sud Alsace : 20 000 € pour 
l’organisation de la Nuit des Mystères 2013 et des actions pédagogiques en 
direction des scolaires du département, 

- Association Réseau des Sites Majeurs de Vauban : 1 500 € pour les actions en 
faveur de la conservation, de la gestion et de la mise en valeur des fortifications 
de Vauban 

- Association pour des Etudes sur la Résistance Intérieure des Alsaciens (AERIA) : 
10 295 € pour mieux faire connaître l’histoire de la résistance des Alsaciens 
durant la 2ème Guerre Mondiale 

-  Syndicat Mixte du Mémorial Alsace-Moselle de Schirmeck : 33 518 € 
participation au fonctionnement au titre de 2013 conformément aux statuts du 
Syndicat 

- Association Groupe Rodolphe : 10 000 € pour le fonctionnement et les actions à 
mener en 2013 et notamment la maintenance et la protection du site, 

 
A prélever sur les crédits inscrits à cet effet au budget départemental 2013, au 
programme D711 imputation 65-312-6574-2277-014 et 65-312-6561-2277-014. 
 
Au titre des Musées (CTV) : 

 
- Communauté de Communes du Pays de Brisach : 15 585 € pour l’étude de 

programmation du futur Musée de l’Infanterie de Neuf-Brisach. 
 

A prélever sur les crédits inscrits à cet effet au budget départemental 2013 au 
programme D714 imputation 65-312-65734-2307-014. 

 
 
2. d’allouer des subventions d’investissement pour 2013 d’un montant total de  

339 049  € répartis comme suit : 
 

Au titre des Monuments Historiques (CTV) : 244 049 € 
 

- Ribeauvillé : restauration des remparts et aménagement du  Parc : 20 000 € 

- Labaroche : travaux de sécurisation du château du Hohnack : 6 000 €  

- Riquewihr : toiture et façades du château du Comte de Montbéliard : 88 152 € 

- Bergheim : restauration des 3 Tours Fahrer, Schwein et Poudrière 2ème phase : 
45 177 € 

- Thann : rénovation de la Collégiale (dernière tranche) : 68 000 € 

- Communauté de Communes du Val d’Argent : Travaux de valorisation du 
Patrimoine de la Guerre 14/18 : 16 720 € 

 
A prélever sur les crédits inscrits à ce titre au budget départemental 2013, au 
programme D211 imputation 204-312-204142-22723-014. 
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Au titre des Musées (CTV) : 95 000 € 

 
- Commune de Orbey : extension du Musée Mémorial du Linge : 95 000 € 

 
A prélever sur les crédits inscrits au budget départemental 2013 au programme 
D214 imputation 204-312-204142-23021-014. 

 
 
3. de proroger jusqu’au 31 décembre 2015 le délai de validité de l’aide départementale 

en faveur du Syndicat Mixte du Hohlandsbourg  
 

4. d’adopter et d’autoriser le Président à signer les conventions ci-jointes au profit de 
l’Association Propriétaire du Musée National de l’Automobile de Mulhouse, la Société 
Schongauer de Colmar, de l’Association du Musée de l’Impression sur Etoffes de 
Mulhouse et de l’Association pour les Etudes sur la Résistance Intérieure des 
Alsaciens. 
 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 
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CONVENTION POUR LE VERSEMENT D’UNE  
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

 
au titre de l’année 2013 

 
en faveur de l’Association Propriétaire du  

Musée National de l’Automobile à Mulhouse 
 

 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
  
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
n° 2000-321,  
 
Vu le Règlement Financier du Département du Haut Rhin, 
 
Vu la demande de subvention du 27 juillet 2012, 
 
Entre,  
 
Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par le Service du Patrimoine et de la 
Conservation), sis au 100 avenue d’Alsace - BP 20351 - 68006 Colmar cedex, représenté par 
M. Charles BUTTNER, Président du Conseil Général, autorisé par une délibération de la 
Commission Permanente en date du 17 mai 2013, 
 
Ci-après désigné "Le Département" 

d'une part, 
 

Et 
 
L’Association Propriétaire du Musée National de l’Automobile, sise 192, avenue de 
Colmar, 68100 MULHOUSE, représentée par Monsieur Jean-Jacques WEBER, son 
Président habilité par une délibération du 
 
Ci-après désignée « l’Association Propriétaire du Musée National de l’Automobile » 

d'autre part, 
 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 
 
 
 

PREAMBULE 
 
 
 
Le Département du Haut-Rhin participe avec les autres partenaires que sont l’Etat, la 
Région Alsace et M2A (Mulhouse Alsace Agglomération) au plan de restructuration du 
Musée National de l’Automobile dans le cadre du Contrat de Projets 2007-2013. 
 
Par ailleurs, le Département a toujours annoncé son soutien privilégié pour ce musée dans 
la mesure où il a été partie prenante dans le rachat de la collection automobile. 
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ARTICLE 1 : Objet 
 
Pour permettre à cette structure, propriétaire des collections, de mener à bien l’important 
travail de restructuration du musée, le Département du Haut-Rhin octroie une subvention 
de fonctionnement à l’Association Propriétaire pour couvrir le financement du poste de 
secrétaire général de l’association qui a pour vocation d’assurer la gestion administrative et 
financière des deux associations (Association Propriétaire du Musée National de 
l’Automobile et Association pour la Gestion du Musée National de l’Automobile de Mulhouse) 
tutelles du musée. 
 
 

I - OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 
 
 
ARTICLE 2 : Subvention de fonctionnement 
 
Pour l’année 2013, le Département s’engage à allouer une subvention de fonctionnement de 
90 000 € en faveur de l’Association « Propriétaire du Musée National de l’Automobile ». Cette 
subvention doit permettre de couvrir le financement des dépenses de fonctionnement liées 
au poste de secrétaire général et d’assistante. 
 
ARTICLE 3 : Modalités de versement 
 
Conformément au Règlement Financier du Département, la subvention sera versée comme 
suit : 
 

• Un premier acompte de 50% de la subvention en début d’exercice sous réserve de la 
production du budget prévisionnel de fonctionnement équilibré par le représentant légal de 
l’association, 

 
• Un versement du solde de 50% au cours du deuxième semestre au vu de la 

présentation du bilan et du compte de résultat ou du compte administratif, de l’exercice N-
1. 
 
Le versement sera effectué par prélèvement sur la ligne budgétaire « Soutien à l’animation 
du patrimoine » ouverte au Budget Départemental 2013 Programme D711  
Imputation 65-312-6574-2277-014 et viré au compte n°10278 03000 00020161345 clé 97 
ouvert auprès du CCM Mulhouse Europe. 
 
 
Le comptable assignataire est le Payeur Départemental. 
 
 

II - OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION « PROPRIETAIRE DU  
MUSEE NATIONAL DE L’AUTOMOBILE » 

 
 
ARTICLE 4 : Reddition des comptes, présentation des documents financiers 
 
L’Association s'engage à : 
 

a) Informer le Département du Haut-Rhin par courrier et rendre compte de l’emploi de la 
subvention attribuée, 

b) Faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation des actions 
subventionnées par ce dernier, notamment par l'accès à toute pièce justificative des 
dépenses ou tout autre document dont la production serait jugée utile, pour justifier de la 
bonne utilisation des subventions au regard des obligations et engagement découlant de la 
présente convention, 

c) Communiquer au Département, au plus tard le 30 juin de l'année suivante la date 
d'arrêt des comptes, le bilan et le compte de résultat détaillé du dernier exercice. 
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d) Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le plan comptable des associations 
et dans le respect des dispositions légales et réglementaires concernant les organismes 
privés subventionnés par des fonds publics. 

e) Mentionner le soutien du Département dans ses rapports avec les médias et sur tous 
les supports de communication relatifs aux actions financées. 

f) Aviser le Département de toute modification concernant ses statuts, sa présidence, ses 
coordonnées (postales, bancaires,….). 

g) Transmettre au Département au minimum 3 semaines avant la tenue de ses 
assemblées générales et conseils d’administration une note détaillée des points qui seront 
abordés à cette occasion. 

h) Transmettre au Département les comptes-rendus et procès verbaux de ses assemblées 
générales et conseils d’administration dans les deux mois suivant la tenue des réunions. 

i) Associer le Département à tous les projets liés au devenir du patrimoine culturel et bâti 
du musée. 

 
Les modalités de versement et de contrôle de la subvention se feront conformément au 
règlement financier du Département et le cas échéant, aux dispositions législatives et 
réglementaires concernant les organismes subventionnés par des fonds publics. Ainsi, le 
Département se réserve la possibilité de procéder à toute autre forme de contrôle de l'usage 
des fonds (sur place, avant ou après le versement de l'aide). 
 
Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, le Département pourra 
suspendre le versement de la subvention, voire demander le remboursement des acomptes 
déjà versés. 
 
 

III - CLAUSES GENERALES 
 
 
ARTICLE 5 : Durée 
 
La présente convention est valable pendant toute la durée des obligations liées au versement 
de la subvention au titre de l’exercice 2013. 
 
La durée de validité de l’aide est de un an. 
 
ARTICLE 6 : Résiliation 
 
Le Département se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention sans 
préavis ni indemnité en cas de non respect par « L’Association Propriétaire du Musée 
National de l’Automobile » de l'une des clauses exposées ci-dessus dès lors que dans le mois 
suivant la réception de la mise en demeure envoyée par le Département par lettre 
recommandée avec accusé de réception, l’Association n'aura pas pris les mesures 
appropriées, ou sans mise en demeure, en cas de faute lourde. 
 
La présente convention sera résiliée également de plein droit, sans préavis, ni indemnité en 
cas de changement d’objet ou d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité 
notoire ou d'impossibilité pour l’Association d'achever sa mission. 
 
ARTICLE 7 : Caducité 
 
La présente convention sera rendue caduque par la dissolution de l’Association. 
 
ARTICLE 8 : Remboursement de la subvention 
 
Dans les cas visés aux articles 4, 6 et 7, le Département pourra suspendre le versement de 
la subvention, voire l'annuler et demander le remboursement des acomptes déjà versés. 
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ARTICLE 9 : Responsabilité 
 
Les activités exercées par l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive sans 
que le Département ne puisse être inquiété de quelque manière que ce soit. 
 
ARTICLE 10 : Contrôle 
 
L’Association justifiera à tout moment sur simple demande des services du Département de 
l’utilisation des subventions reçues par la production de tout document spécifique aux 
actions. 
 
ARTICLE 11 : Contentieux 
 
Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, un accord amiable sera 
recherché dans un premier temps. Ensuite, si le litige subsiste, le Tribunal Administratif de 
Strasbourg sera le seul compétent. 
 
 
 
 
 Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 A Colmar, le 
 
 
      Pour l’Association Propriétaire       Pour le Département du Haut-Rhin 
du Musée National de l’Automobile 
 
          Le Président       Le Président 
 
 
 
        Jean-Jacques WEBER 
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CONVENTION POUR LE VERSEMENT D’UNE  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
 

au titre de l’année 2013 
 

en faveur de la Société Schongauer de Colmar 
 

 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
  
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
n° 2000-321,  
 
Vu le Règlement Financier du Département du Haut Rhin, 
 
Vu la demande de subvention du 27 décembre 2012, 
 
Entre,  
 
Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par le Service du Patrimoine et de la 
Conservation), sis au 100 avenue d’Alsace - BP 20351 - 68006 Colmar cedex, représenté par 
M. Charles BUTTNER, Président du Conseil Général, autorisé par une délibération de la 
Commission Permanente en date du 17 mai 2013, 
 
Ci-après désigné "Le Département" 

d'une part, 
 

Et 
 
La « Société Schongauer », sise 1, rue d’Unterlinden - 68000 COLMAR, représentée par 
Monsieur Jean LORENTZ, son Président, 
 
Ci-après désignée "La Société Schongauer" 

d'autre part, 
 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 
 
 

PREAMBULE 
 
La Société Schongauer, créée en 1847, a eu pour objet la constitution d’un cabinet 
d’estampes et d’une bibliothèque mais aussi, la promotion dans le chef-lieu du 
Département, de la connaissance de l’art. C’est ainsi qu’en 1849, elle a fondé dans l’ancien 
couvent d’Unterlinden, le Musée qu’elle continue aujourd’hui encore d’exploiter, selon une 
politique muséographique qu’elle définit et conduit dans le respect des textes législatifs et 
réglementaires relatifs aux musées. 
 
Ses missions principales sont la conservation, l’étude, le classement et l’enrichissement des 
collections (inaliénables) d’œuvres d’art réunies au sein du Musée d’Unterlinden. Elle en 
assure la présentation, en facilite l’accès et la connaissance au public, prend toutes les 
mesures propres à assurer leur sécurité et propose les moyens de les accroître. 
Elle est également responsable de la programmation et de l’organisation des expositions 
temporaires ainsi que des animations réalisées au Musée. 
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Depuis 2006, le Département du Haut-Rhin a soutenu les différentes actions culturelles 
proposées par la Société Schongauer au Musée d’Unterlinden de Colmar à travers la 
signature de deux conventions triennales de partenariat. A ce jour, le montant de la 
participation départementale en faveur de la Société Schongauer s’est élevé à 400 000 € au 
titre du fonctionnement. 
 
ARTICLE 1 : Objet 
 
Dans le cadre de notre politique en faveur de l’animation du patrimoine culturel et pour 
permettre à la Société Schongauer de poursuivre et d’étendre ses divers projets culturels 
menées en faveur des publics et notamment des publics spécifiques, non habitués à 
fréquenter les institutions muséales, le Département du Haut-Rhin et la Société Schongauer 
décident de signer une convention de partenariat, selon les objectifs tels que décrits dans 
l’article qui suit. 
 
 
ARTICLE 2 : Descriptif des opérations 
 
En 2013, le musée d’Unterlinden poursuit ses actions en direction des publics, et 
notamment des publics spécifiques, non habitués à fréquenter les institutions muséales. 
Ces actions, ponctuelles ou élaborées au sein de partenariats pérennes, se déroulent dans le 
cadre des expositions temporaires comme des visites des collections permanentes. Malgré 
les travaux d’extension, différentes actions seront à nouveau menées par l’équipe de 
conservation du musée, notamment dans le cadre du 160ème anniversaire de la création du 
musée d’Unterlinden ainsi que lors de l’exposition Robert Cahen (installation vidéo dans le 
jardin du cloître et galerie du cloître afin de présenter les œuvres qui sont en réserves 
pendant les travaux). 
 
Autres actions prévues en 2013 : 
 

 Actions en direction du « non public » et des publics « spécifiques » : un parcours 
audioguidé spécialement conçu pour le public mal voyant a été mise en place au 
musée d’Unterlinden. Ce parcours, présentant une dizaine d’œuvres des collections 
du musée, permet aux personnes souffrant d’un handicap visuel et accompagnées 
par des voyants, de découvrir ces œuvres par le toucher en bénéficiant de 
commentaires audio. Dans le cadre de ce parcours, des plans du musée, ainsi que 
les cartels des œuvres doivent être imprimés en braille par la Société Inoval. 

 Actions en direction des jeunes pendant et hors temps scolaire : réalisation 
d’outils pédagogiques de préparation et d’aide à la visite destinés aux enseignants et 
aux élèves de l’Académie de Strasbourg et de la zone transfrontalière, organisation de 
visites des collections pour les jeunes de 13 à 23 ans animées par des étudiants de 
Strasbourg et Mulhouse dans le cadre du Pass Culture mis en place par la 
Municipalité de Colmar, 

 Actions en direction de tous les publics : création d’un parcours audioguidé et 
interactif destiné aux familles et adapté aux enfants, organisation d’expositions 
temporaires, de conférences, de colloques, de concerts, de jeux, d’événements 
ponctuels (la nuit des musées, l’objet du mois, journée portes ouvertes, enquête au 
musée, jeu de l’oie sur le thème du portrait…). 

 
I - OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 

 
ARTICLE 3 : Subvention de fonctionnement 
 
Pour l’année 2013, le Département s’engage à allouer une subvention de fonctionnement de 
50 000 € en faveur de la Société Schongauer. Cette subvention doit permettre à l’Association 
de mettre en œuvre les actions telles que décrites à l’article 2 de la présente convention. 
 
L’Association mettra en œuvre tous les moyens possibles pour trouver les financements 
complémentaires nécessaires au bon déroulement de ces actions. 
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ARTICLE 4 : Modalités de versement 
 
Conformément au Règlement Financier du Département, la subvention sera versée comme 
suit : 
 
• Un premier acompte de 50 % de la subvention en début d’exercice sous réserve de la 

production du budget prévisionnel de fonctionnement équilibré par le représentant légal 
de l’association, 

• Un versement du solde de 50 % au cours du deuxième semestre au vu de la 
présentation du bilan et du compte de résultat ou du compte administratif, de l’exercice 
N-1. 

 
Les versements seront effectués par prélèvement sur la ligne budgétaire « Soutien à 
l’animation du patrimoine » ouverte au Budget Départemental 2013 Programme D711 
Imputation 65-312-6574-2277-014 et virés au compte n°17607 00001 49196700411 clé 56 
ouvert auprès de la Banque Populaire Alsace. 
 
Le comptable assignataire est le Payeur Départemental. 
 

II - OBLIGATIONS DE LA SOCIETE SCHONGAUER 
 
ARTICLE 5 : Reddition des comptes, présentation des documents financiers 
 
L’Association s'engage à : 
 
a) Informer le Département du Haut-Rhin par courrier et rendre compte de l’emploi de la 

subvention attribuée. 

b) Communiquer au Département, au plus tard le 30 juin de l'année suivante la date 
d'arrêt des comptes, le bilan et le compte de résultat détaillé du dernier exercice. 

c) Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le plan comptable des associations 
et dans le respect des dispositions légales et réglementaires concernant les organismes 
privés subventionnés par des fonds publics. 

d) Mentionner le soutien du Département dans ses rapports avec les médias et sur tous 
les supports de communication relatifs aux actions financées. 

e) Aviser le Département de toute modification concernant ses statuts, sa présidence, ses 
coordonnées (postales, bancaires,….). 

 
Les modalités de versement et de contrôle de la subvention se feront conformément au 
règlement financier du Département et le cas échéant, aux dispositions législatives et 
réglementaires concernant les organismes subventionnés par des fonds publics. Ainsi, le 
Département se réserve la possibilité de procéder à toute autre forme de contrôle de l'usage 
des fonds (sur place, avant ou après le versement de l'aide). 
 
Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, le Département pourra 
suspendre le versement de la subvention, voire demander le remboursement des acomptes 
déjà versés. 
 

III - CLAUSES GENERALES 
 
ARTICLE 6 : Durée 
 
La présente convention est valable pendant toute la durée des obligations liées au versement 
de la subvention au titre de l’exercice 2013. La durée de validité de l’aide est de un an. 
 
 
ARTICLE 7 : Résiliation 
 
Le Département se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention sans 
préavis ni indemnité en cas de non respect par la Société Schongauer de l'une des clauses 
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exposées ci-dessus dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure 
envoyée par le Département par lettre recommandée avec accusé de réception, l’Association 
n'aura pas pris les mesures appropriées, ou sans mise en demeure, en cas de faute lourde. 
 
La présente convention sera résiliée également de plein droit, sans préavis, ni indemnité en 
cas de changement d’objet ou d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité 
notoire ou d'impossibilité pour l’Association d'achever sa mission. 
 
ARTICLE 8 : Caducité 
 
La présente convention sera rendue caduque par la dissolution de l’Association. 
 
ARTICLE 9 : Remboursement de la subvention 
 
Dans les cas visés aux articles 5, 7 et 8, le Département pourra suspendre le versement de 
la subvention, voire l'annuler et demander le remboursement des acomptes déjà versés. 
 
ARTICLE 10 : Responsabilité 
 
Les activités exercées par l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive sans 
que le Département ne puisse être inquiété de quelque manière que ce soit. 
 
ARTICLE 11 : Contrôle 
 
L’Association justifiera à tout moment sur simple demande des services du Département de 
l’utilisation des subventions reçues par la production de tout document spécifique aux 
actions. 
 
ARTICLE 12 : Contentieux 
 
Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, un accord amiable sera 
recherché dans un premier temps. Ensuite, si le litige subsiste, le Tribunal Administratif de 
Strasbourg sera le seul compétent. 
 
 
 Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 A Colmar, le 
 
Pour la Société Schongauer                 Pour le Département du Haut-Rhin 
 
 
         Le Président                Le Président 
 
 
 
 
       Jean LORENTZ 
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CONVENTION POUR LE VERSEMENT D’UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

 
au titre de l’année 2013 

 
en faveur de l’Association du Musée de 
l’Impression sur Etoffes de Mulhouse 

 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
  
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
n° 2000-321,  
 
Vu le Règlement Financier du Département du Haut Rhin, 
 
Vu la demande de subvention du 20 décembre 2012, 
 
Entre,  
 
Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par le Service du Patrimoine et de la 
Conservation), sis au 100 avenue d’Alsace - BP 20351 - 68006 Colmar cedex, représenté par 
M. Charles BUTTNER, Président du Conseil Général, autorisé par une délibération de la 
Commission Permanente en date du 17 mai 2013, 
 
Ci-après désigné "Le Département" 

d'une part, 
 

Et 
 
L’Association du Musée de l’Impression sur Etoffes, sise 14, rue Jean-Jacques Henner - 
B.P. 1468 - 68072 MULHOUSE CEDEX, représentée par Monsieur Marc RENNER, 
Président, ci-après désignée "l’Association" 

 
d'autre part, 

 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 
 

PREAMBULE 
 
 
Depuis 2001, le Conseil Général du Haut-Rhin soutient financièrement l’Association du 
Musée de l’Impression sur Etoffes dans le cadre de son Projet de Technologies Numériques. 
Le montant de la participation départementale s’élève à ce jour à la somme totale de 
400 709,60 €. 
 
Dans le prolongement des missions culturelles et scientifiques du musée, ce Projet de 
Technologies Numériques vise plusieurs objectifs à savoir : 
 
- le développement du Service d’Utilisation des Documents (SUD), 

- la conservation préventive des collections via la numérisation de l’ensemble des 
collections issues de son fonds textile, 
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- la création d’un site Internet IMAGOMAG (véritable prolongement du SUD) permettant 
la consultation et l’achat de motifs textiles issus de ses collections, 

- la valorisation de son patrimoine textile auprès du grand public, des étudiants et des 
professionnels dans de larges domaines comme le design-textile, le Home design, 
l’architecture, l’illustration… 

Parallèlement et conformément au titre III de l’arrêté du 25 mai 2004, fixant les normes 
relatives à la tenue de l’inventaire et au récolement des collections des « Musées de France », 
l’Association du Musée de l’Impression sur Etoffes s’est aussi engagée depuis janvier 2007 
dans un vaste programme de récolement de ses collections. Obligatoire tous les dix ans, ce 
récolement des collections patrimoniales a pour objectifs de vérifier non seulement la 
présence des biens dans les collections, mais aussi leur localisation, leur marquage ainsi 
que leur inventaire. Ce programme porte sur l’ensemble des collections textile, papier et 
technique du musée. 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Pour permettre à l’Association de continuer son Projet de Technologies Numériques initié en 
2002 et de faire face aux charges liées à ses activités scientifiques et culturelles notamment 
avec la mise en œuvre du récolement des collections du musée, le Département du Haut-
Rhin s’engage à allouer une nouvelle subvention de fonctionnement en faveur de 
l’Association, selon les objectifs tels que décrits dans l’article qui suit. 
 
ARTICLE 2 : Descriptif des opérations 
 
Les activités visées par la présente convention porteront donc sur les missions suivantes : 
 
> Au titre du Projet de Technologies Numériques 
 

• Poursuivre l’inventaire informatisé du patrimoine initié dès 2002 dans le cadre de la 
première convention triennale, en limitant ainsi les manipulations des livres 
d’échantillons renforçant de cette façon la restauration et la conservation préventive. 

• Continuer l’enrichissement de la base de données du Service d’Utilisation des 
Documents via la numérisation des collections (près de 6 millions de motifs et 
dessins témoins du savoir-faire et de la créativité des industriels couvrant toutes les 
périodes de l’Art Décoratif du XVIIIème siècle à nos jours). 

• Faciliter l’accès et valoriser les collections du musée auprès du grand public en 
permettant leur consultation et leur mobilité via l’utilisation des nouvelles 
technologies informatiques (CD ROMS,…). 

• Poursuivre le développement du Site Internet IMAGOMAG (service en ligne offrant au 
public l’accès au fonds textile du musée à travers la simple consultation ou l’achat 
en ligne des motifs). 

• Renforcer les liens économiques noués avec la profession textile mais aussi avec les 
acteurs locaux et étrangers en valorisant les compétences humaines et techniques 
via notamment le Pôle Textile d’Alsace. 

• Fournir à la profession textile des images numérisées prêtes à l’emploi. 

> Au titre du récolement 
 

• Procéder à la campagne de récolement des collections du musée. 

 
I – OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT 

 
ARTICLE 3 : Subvention de fonctionnement 
 
Afin de permettre la mise en œuvre de ces différentes actions, le Département du Haut-Rhin 
s’engage à allouer à l’Association du Musée de l’Impression sur Etoffes une subvention de 
fonctionnement de 30 000 € pour l’année 2013. 
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L’Association mettra en œuvre tous les moyens possibles pour trouver les financements 
nécessaires au bon déroulement de ces actions. 
 
ARTICLE 4 : Modalités de versement 
 
Conformément au Règlement Financier du Département, la subvention sera versée comme 
suit : 
 

• Un premier versement de 50 % de la subvention en début d’exercice sous réserve de 
la production du budget prévisionnel de fonctionnement équilibré par l’Association 
d’une part, et du budget prévisionnel des activités spécifiques liées au Service 
d’Utilisation des Documents et au récolement en recettes et en dépenses d’autre 
part. 

• Un versement du solde de 50 % au vu de la présentation du bilan ou du compte de 
résultat de l’année N-1. 

 
Les versements seront effectués par prélèvement sur la ligne budgétaire « Soutien à 
l’animation du patrimoine » ouverte au Budget Départemental 2013 Programme D711 
Imputation 65-312-6574-2277-014 et viré(s) au compte n° 17607 00001 49195128929 11 
ouvert auprès de la Banque Populaire d’Alsace. 
 
Le comptable assignataire est le Payeur Départemental. 
 

II – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 
 
ARTICLE 5 : Reddition des comptes, présentation des documents financiers 
 
L’Association s’engage à : 
 

a) Fournir annuellement au Département un programme détaillé des activités relatives 
aux opérations telles que prévues à l’article 2 en appui de sa demande de subvention 
annuelle. 

b) Communiquer au Département, au plus tard le 30 juin de l’année suivante la date 
d’arrêt des comptes, le bilan et le compte de résultat détaillés du dernier exercice. 

c) Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le plan comptable des associations 
et dans le respect des dispositions légales et réglementaires concernant les organismes 
privés subventionnés par des fonds publics. 

d) Rendre compte des actions développées par l’Association au terme de l’année. 

e) Mentionner le soutien du Département dans ses rapports avec les médias et sur tous 
les supports de communication relatifs aux actions financées. 

f) Aviser le Département de toute modification concernant ses statuts, sa présidence, ses 
coordonnées (postales, bancaires, …). 

 
Les modalités de versement et de contrôle de la subvention se feront conformément au 
Règlement Financier du Département et le cas échéant, aux dispositions législatives et 
réglementaires concernant les organismes subventionnés par des fonds publics. Ainsi, le 
Département se réserve la possibilité de procéder à toute autre forme de contrôle de l’usage 
des fonds (sur place, avant ou après le versement de l’aide). 
 
Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, le Département pourra 
suspendre le versement de la subvention, voire demander le remboursement des acomptes 
déjà versés. 

III – CLAUSES GENERALES 
 
ARTICLE 6 : Durée 
 
La présente convention est valable pendant toute la durée des obligations liées au versement 
de la subvention au titre de l’exercice 2013. La durée de validité de l’aide est de un an. 
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ARTICLE 7 : Résiliation 
 
Le Département se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention sans 
préavis ni indemnité en cas de non respect par l’Association de l’une des clauses exposées 
ci-dessus dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par 
le Département par lettre recommandée avec accusé de réception, l’Association n’aura pas 
pris les mesures appropriées, ou sans mise en demeure, en cas de faute lourde. 
 
La présente convention sera résiliée également de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en 
cas de changement d’objet ou d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité 
notoire ou d’impossibilité pour l’Association d’achever sa mission. 
 
ARTICLE 8 : Caducité 
 
La présente convention sera rendue caduque par la dissolution de l’Association. 
 
ARTICLE 9 : Remboursement de la subvention 
 
Dans les cas visés aux articles 5, 7 et 8, le Département pourra suspendre le versement de 
la subvention, voire l’annuler et demander le remboursement des acomptes déjà versés. 
 
ARTICLE 10 : Responsabilité 
 
Les activités exercées par l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive sans 
que le Département ne puisse être inquiété de quelque manière que ce soit. 
 
ARTICLE 11 : Contrôle 
 
L’Association justifiera à tout moment sur simple demande des services du Département de 
l’utilisation des subventions reçues par la production de tout document spécifique aux 
actions. 
 
ARTICLE 12 : Contentieux 
 
Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, un accord amiable sera 
recherché dans un premier temps. Ensuite, si le litige subsiste, le Tribunal Administratif de 
Strasbourg sera le seul compétent. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux. 
 

A Colmar, le    
 
 
Pour l’Association du Musée                 Pour le Département du Haut-Rhin 
de l’Impression sur Etoffes 
 
        Le Président,         Le Président du Conseil Général, 
 
 
 
 
      Marc RENNER 



Service du Patrimoine et de la Conservation 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 17 MAI 2013 
 

Soutien à l'animation du patrimoine 
PROGRAMME 2013 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

SAP00316 

MUSEE DE L'IMPRESSION SUR ETOFFES 
Subvention de fonctionnement 2013 en faveur de l'Association du 
Musée de l'Impression sur Etoffes de Mulhouse 

 

30 000 € 

SAP00311 

FEDERATION DES SOCIETES D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE 
D'ALSACE 
Subvention de fonctionnement pour la publication de plusieurs 
ouvrages dont la revue d’Alsace 

 

12 000 € 

SAP00301 

ASSOCIATION PAYSAGES ET SITES DE MEMOIRE 
Inscription des paysages et sites de Mémoire de la Guerre 14 -18 au patrimoine 
mondial de l’Humanité par l’UNESCO 
 

7 600 € 

SAP00309 

ASSOCIATION  DU MUSEE NATIONAL DE L'AUTOMOBILE DE 
MULHOUSE 
Soutien en faveur de l'Association Propriétaire du Musée National de 
l'Automobile de Mulhouse 

 

90 000 € 

SAP00318 

SOCIETE SCHONGAUER COLMAR 
Subvention pour les actions culturelles menées par la Société 
Schongauer en 2013 

 

50 000 € 

SAP00320 
ETUDES ET CHANTIERS GRAND EST 
Chantier de jeunes bénévoles au château de l'Engelbourg à Thann 

 

2 000 € 

SAP00322 

FEDERATIVE MUSEE SANS FRONTIERES 
Subvention de fonctionnement 2013 en faveur de l'Association 
Musées Mulhouse Sud Alsace 

 

20 000 € 

SAP00324 
ASSOCIATION RESEAU DES SITES MAJEURS DE VAUBAN 
Association Réseau des Sites Majeurs de Vauban 

 

1 500 € 

SAP00308 

ASSOCIATION POUR DES ETUDES SUR LA RESISTANCE INTERIEURE 
DES ALSACIENS (AERIA) 
Mieux faire connaître l’histoire de la résistance des Alsaciens durant la 2ème guerre 
mondiale 

10 295 € 

SAP00326 

SYNDICAT MIXTE MEMORIAL DE L'ALSACE-MOSELLE 
Syndicat Mixte Mémorial Alsace Moselle subv fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 167 588,00 € 
CONSEIL GENERAL DU BAS-RHIN : 67 035,00 € 

 

33 518 € 

SAP00317 

ASSOCIATION GROUPE RODOLPHE 
Soutien en faveur du Groupe Rodolphe pour la réalisation de 
panneaux de présentation et la mise en sécurité des bâtiments 

 

10 000 € 

 
 

Total 266 913,00



Service du Patrimoine et de la Conservation 
 
 
 
 

DOSSIER EXAMINE PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 17 MAI 2013 
 

CONTRATS DE TERRITOIRE DE VIE « MUSEES » 
PROGRAMME 2013 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

MLC00041 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
BRISACH 
Etude de programmation du futur Musée de 
l'Infanterie de Neuf-Brisach 

Cofinancement : 
Fonds propres de la CCPB : 7 794 €

Ville de Neuf-Brisach : 7 793 €
Région : 15 585 €

Etat : 15 585 €

62 342 € TTC 25 % 15 585 € 

 
 

Total 15 585 €



Service du Patrimoine et de la Conservation 
 
 
 

 
DOSSIER EXAMINE PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 17 MAI 2013 

 
CONTRAT DE TERRITOIRE DE VIE « PIEMONT VAL D’ARGENT PAYS WELCHE » 2010-2013- 

MUSEES 
 

PROGRAMME 2013 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

MLC00035 

COMMUNE DE ORBEY 
Extension du Musée Mémorial du Linge 

Montant du projet : 500 000,00 € 
Cofinancement : 

Etat : 165 000 €
Région : 140 000 €

Fonds propres Commune de Orbey : 100 000 €

500 000 € 19 % 95 000 € 

 

 Total 95 000 €



Service du Patrimoine et de la Conservation 
 
 
 

 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 17 MAI 2013 

 
Monuments historiques classés et Inscrits 

PROGRAMME 2013 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

MHC00174 

BERGHEIM 
Restauration et aménagement de trois tours Fahrer, Schwein et 
de la Poudrière phase 2 

Montant du projet : 451 770 € 
Cofinancement : 

451 770 € HT 10 % 45 177 € 

MHC00186 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ARGENT 
Travaux de valorisation du Patrimoine de la Guerre 14/18 

Montant du projet : 83 600 € 
Cofinancement : 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA 
COMMUNICATION : 27 588 €

83 600 € HT 20 % 16 720 € 

MHC00182 
LABAROCHE 
Travaux de sécurisation du château du Hohnack 

30 000 € HT 20 % 6 000 € 

MHC00168 

RIQUEWIHR 
Restauration de la toiture et des façades du Château des Comtes 
de Montbéliard Phase 2 et 3 

Montant du projet : 1 039 192 € 
Cofinancement : 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA 
COMMUNICATION : 415 677 €

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 93 527 €

881 520 € 10 % 88 152 € 

MHC00184 

THANN 
Thann travaux de rénovation sur la Collégiale couverture bas-
côté Nord  de la Nef+balustrades 

Montant du projet : 340 000 € 
Cofinancement : 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA 
COMMUNICATION : 137 600 €

340 000 € HT 20 % 68 000 € 

MHI00123 

RIBEAUVILLE 
Restauration des Remparts et aménagement de l'ancien Parc 
Seigneurial 
 

200 000 € HT 10 % 20 000 € 

 
 

 
 

Total 244 049 €
















